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 Annexe ÉLV 8.6.5 
 
 

AVIS DE DÉCISION À LA SUITE DE L'APPEL D'UNE SUSPENSION
 
 
 
Le (indiquer la date) 
 
Nom des parents ou du tuteur 
Adresse 
Ville (Province)  Code postal 
 
Madame, Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d'appel à la suspension de votre enfant, (inscrire le prénom et le 
nom de l’élève). 
 
Conformément à la Loi sur l’éducation et à la politique du Conseil, le comité d'appel a revu les 
événements ayant conduit à cette décision. Compte tenu des faits qui ont été portés à notre 
attention, le comité a pris la décision suivante : 
  
- Confirmer la suspension    
- Annuler la suspension    
- Modifier la suspension  de (préciser) à (préciser) 
- Radier la mention de la suspension dans le DSO  oui  non 
 
Je demeure confiant que (inscrire le prénom et le nom de l’élève) se rendra compte de l’importance d’un 
comportement approprié pendant qu’il se trouve à l’école ou qu’il prend part à une activité scolaire. 
 
Veuillez noter que la rencontre du comité d'appel à la suspension est tenue à huis clos. La décision 
que le comité d'appel a prise sur la suspension de (prénom, nom de l'élève) est définitive. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
Le surintendant, 
 
 
 
 

   
Signature du surintendant  Écrire en lettres moulées le prénom du surintendant 

 
c. c.  Directeur d’école 
 


